
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Valoriser les parcours de réussite et l’exemplarité.  

- Favoriser l’ouverture culturelle, sportive et sociale des enfants en favorisant le temps long pour les 
actions culturelles : actions favorisant l’accès aux pratiques culturelles et sportives, éducation aux 
médias et à l’information, citoyenneté… 

- Accompagner les parents dans le suivi de la scolarité de leurs enfants : actions de soutien à la 
parentalité en lien avec les acteurs socio-éducatifs et les écoles, médiation écoles/familles.                      

Les actions proposées doivent être menées hors-temps scolaire.  
 
Parentalité  

 

- Promouvoir les lieux d’accueil, d’écoute et d’échanges et accompagner les parents dans leurs 
fonctions parentales et leurs questionnements : actions contribuant à poser un cadre de répit, 
d’écoute et de dialogue entre parents et professionnels, valorisation des compétences parentales, 
actions de sensibilisation et de préventions aux risques liés aux mauvais usages des outils 
numériques, accompagnement dans l’accès aux droits et les démarches administratives, 
renforcement de la participation et l’investissement des pères dans la fonction parentale.  

Accompagnement de la jeunesse  
 

- Proposer des activités visant à promouvoir l’émancipation, l’ouverture aux autres et la découverte : 
actions d’animations pour la jeunesse, notamment sur des horaires décalés, en veillant à une 
concertation spécifique sur leurs besoins ; actions de loisir, séjours à visée éducative co-construits 
avec les jeunes ; actions visant à créer les conditions propices à l’expression des jeunes, à l’écoute 
de leurs problématiques et visant à les accompagner de manière globale sur la diversité de leurs 
besoins.  

- Développer l’accès et la diversification des pratiques artistiques, culturelles et sportives, en 
privilégiant le temps long pour les actions culturelles, et encourager la fréquentation des lieux, 
équipements et évènements culturels et sportifs du territoire. 

- Favoriser les démarches de médiation, d’accompagnement et de mises en relations des publics 
jeunes avec les structures d’accompagnement du territoire.  

- Favoriser l’implication citoyenne des jeunes, promouvoir les valeurs de la République et soutenir les 
initiatives collectives portées par les jeunes en faveur de l’intérêt général et du lien social.  

 
 
 
 
 

Projet de quartier / Commune d’Alès  
Quartier prioritaire « Prés Saint Jean-Tamaris -Cévennes - 

Cauvel La Royale-Rochebelle - Centre ville »  
 

Réussite scolaire et éducative 
 

- Prévenir le décrochage scolaire en identifiant le plus tôt possible les difficultés 
d’apprentissage de la langue française  et renforcer l’accompagnement individuel de 
chaque enfant en difficulté (actions d’accompagnement à la scolarité, soutien 
scolaire et aide aux devoirs, actions liées à la prévention du harcèlement scolaire et 
à l’accompagnement des victimes) en lien avec les Programmes de Réussite 
Educative. 

 

ANNEXE 1 PROJETS DE QUARTIERS – QPV ARRONDISSEMENT D’ALES 
issus des concertations citoyennes menées dans le cadre de  

l’élaboration des contrats de ville « ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030 » 
 



Emploi/Formation/Création d’activité 
 

- Promouvoir et soutenir l’entrepreneuriat dans le QPV : actions de sensibilisation à l’entrepreneuriat 
et d’accompagnement aux projets de création d’activité.  

- Accompagner les demandeurs d’emploi du QPV dans l’accès à l’emploi et à la formation : favoriser 
la rencontre entre employeurs locaux et demandeurs d’emploi au travers des actions de 
recrutement innovantes et expérimentales au sein du QPV ; promouvoir / renforcer la 
communication sur l’offre de formation du territoire auprès du public cible ; accompagner les jeunes 
dans leur recherche de stages, immersions, avec les groupements d’employeurs et les entreprises 
locales.  

- Favoriser la mobilité géographique en proposant des actions visant à lever l 'ensemble des freins. 

Habitat / Cadre de vie 
 

- Contribuer à l’amélioration du cadre de vie en concertation avec les habitants : démarches 
partenariales exploratoires, végétalisation et embellissement du quartier ; actions liées à la 
mémoire patrimoniale du quartier.  

- Améliorer la qualité des logements et agir sur l’habitat : actions de promotion des dispositifs de droit 
commun liés à l’habitat menées au plus près des habitants, informations ciblées sur les solutions 
et aides existantes en matière de rénovation et d’économies d’énergies, actions d’auto-
réhabilitation.  

- Revitaliser le quartier par le développement de l’activité économique : actions liées à 
l’accompagnement à la création d’activités dans le quartier.  

Lien social, accès aux droits 
 

- Favoriser l’intergénérationnel, la mixité sociale et culturelle au travers d’actions fédératrices, 
vectrices de rencontres et de cohésion, de manifestions de proximité, d’échanges inter-quartiers, 
actions coconstruites avec les habitants favorisant l’implication citoyenne, actions « d’aller-vers » 
et de médiation.   

- Promouvoir l’égalité Femmes/Hommes, la lutte contre les discriminations, les valeurs de la 
République et l’exercice de la citoyenneté.  

- Accompagner les habitants en matière d’accès aux droits et au service public : actions liées à 
l’apprentissage de la langue française dans sa dimension d’intégration et d’émancipation 
citoyenne ; actions d’accompagnement aux démarches administratives, notamment 
dématérialisées, et d’apprentissage de l’utilisation de l’outil informatique favorisant l’autonomie 
des publics.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
Emploi/Formation/Création d’activité 
 

- Promouvoir et soutenir l’entrepreneuriat dans le QPV : actions de 
sensibilisation à l’entrepreneuriat et d’accompagnement aux projets de 
création d’activité.  

- Favoriser l’adéquation entre les compétences des demandeurs d’emploi du QPV et les besoins des 
entreprises : actions de rencontres entre employeurs et demandeurs d’emploi du territoire, actions 
de recrutement/formation, projets innovants et expérimentaux mobilisant et accompagnant les 
publics susceptibles de s’inscrire dans des parcours vers l’emploi ou la formation sur des métiers 
en tension, en lien avec les entreprises locales et les acteurs de l’emploi et de la formation ; projets 
favorisant l’autonomie des publics cibles en répondant de manière globale à la diversité de leurs 
freins en s’appuyant sur les partenaires et dispositifs locaux existants.  

- Promouvoir et développer les dispositifs d’aide à la mobilité.  

Réussite scolaire et éducative 
 

- Favoriser la persévérance scolaire et lutter contre le décrochage scolaire en lien avec le Programme 
de Réussite Educative, les acteurs socio-éducatifs et dans une logique de parcours : actions en 
faveur de la maîtrise de la langue française à destination des enfants en difficultés ; action de 
soutien scolaire ; actions visant à promouvoir la diversité des filières d’enseignement aux côtés de 
l’Education Nationale ; actions de découverte des métiers.  

- Promouvoir l’émancipation des enfants et des jeunes au travers l’accès aux pratiques culturelles 
(en privilégiant le temps long pour les actions culturelles) et sportives, la découverte de 
l’environnement, la promotion de la citoyenneté et proposant une ouverture hors temps scolaire des 
actions afin de favoriser une pratique régulière en s’attachant à lever les freins (matériels, financiers 
ou de mobilité).  

- Soutenir les parents dans la compréhension de l’environnement scolaire et le suivi de la scolarité 
de leurs enfants : actions de soutien à la parentalité, en lien avec les acteurs socio-éducatifs et les 
écoles, actions liées à l’apprentissage de la langue française, actions spécifiques de médiation 
écoles/familles, initiatives en faveur de la compréhension de l’environnement scolaire et des outils 
liés à la scolarité au bénéfice des parents.  

Valeurs de la République / Citoyenneté 
 

- Favoriser le vivre ensemble via des actions fédératrices, intergénérationnelles, vectrices de 
rencontres et de cohésion sociale ; actions visant à « aller-vers » les personnes isolées, de manière 
coordonnée entre les acteurs pour le repérage des personnes les plus fragiles et l’identification de 
leurs besoins.  

- Promouvoir les valeurs de la République, l’égalité femmes/hommes, les droits et les devoirs des 
citoyens auprès de public jeunes et adultes.  

- Promouvoir l’engagement associatif et renforcer le développement de la participation citoyenne.  

Santé / Prévention de la délinquance 
 

- Améliorer la prévention, le repérage, le dépistage et l’accompagnement vers le soin des personnes 
ayant des conduites addictives, notamment les jeunes ; actions de prévention en matière de 
toxicomanie. 

 

 

 

Projet de quartier / Quartier prioritaire « La 
Grand’Combe, Les Salles du Gardon, Branoux Les 

Taillades » 
 



Accompagnement de la jeunesse 
 

- Favoriser l’expression des jeunes, restaurer l’estime de soi et la confiance en soi : actions visant à 
créer les conditions propices à l’expression des jeunes, à l’écoute de leurs problématiques ; actions 
visant à accompagner, soutenir et valoriser les parcours de réussite ; actions en faveur de la création 
de médias pour et par les jeunes ; encourager les initiatives collectives portées par les jeunes.  

- Favoriser les actions d’animation pour la jeunesse, notamment sur des horaires décalés, en veillant 
à une concertation spécifique sur leurs besoins, soutenir les actions visant à créer les conditions 
propices à l’expression des jeunes, à l’écoute de leurs problématiques et visant à les accompagner 
de manière globale sur la diversité de leurs besoins.  

- Développer l’accès et la diversification des pratiques sportives et encourager la fréquentation des 
lieux, équipements et évènements sportifs du territoire.  

- Favoriser l’accès et la diversification des pratiques artistiques et culturelles et encourager la 
créativité et l’ouverture aux autres, en privilégiant les actions se déroulant sur le temps long, créant 
les conditions d’une rencontre avec un geste artistique, partagé par un.e artiste ou une équipe 
artistique.  

- Favoriser la mobilité des jeunes du QPV : actions en faveur de la mobilité géographique des jeunes, 
travail sur les freins cognitifs à la mobilité, promotion des dispositifs existants.  

- Créer du lien avec le monde du travail et valoriser les réussites : actions visant à renforcer 
l’accompagnement à la recherche de stages, d’immersions... ; actions innovantes de découverte 
des métiers ; échanges avec des chefs d’entreprises et professionnels, valorisation des parcours de 
réussite.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Accompagnement de la jeunesse 
 

- Développer l’accès et la diversification des pratiques sportives et 
encourager la fréquentation des lieux, équipements et évènements sportifs 
du territoire.  

- Améliorer l’accessibilité à l’offre associative locale à destination des jeunes 
du QPV : actions de promotion de l’offre associative existante auprès des jeunes sur des supports 
et un format adapté à leurs usages.  

- Créer les conditions propices à l’expression des jeunes, à l’écoute de leurs problématiques et visant 
à les accompagner de manière globale sur la diversité de leurs besoins et de leurs freins, en lien avec 
les acteurs sociaux du territoire.  

- Soutenir les activités spécifiquement dédiées aux publics adolescent et jeune, en soirée, week-
ends, durant les vacances scolaires, en horaires décalés.  

Culture 
 

- Développer l’accès et la diversification des pratiques artistiques et culturelles en portant une 
attention particulière aux enfants et aux jeunes et en développant des actions culturelles au sein 
même du QPV (pieds d’immeubles).  

- Développer la participation des habitants, et notamment des adolescents, dans l’offre culturelle du 
territoire, en privilégiant les actions se déroulant sur le temps long, créant les conditions d’une 
rencontre avec un geste artistique, partagé par un.e artiste ou une équipe artistique. 

Lien social 
 

- Favoriser l’intergénérationnel, la mixité sociale et culturelle au travers d’actions fédératrices, 
vectrices de rencontres et de cohésion sociale.  

- Rendre acteurs les habitants et lutter contre l’isolement : actions d’« aller vers » les personnes 
isolées, de manière coordonnée entre les acteurs pour le repérage des personnes les plus fragiles 
et l’identification de leurs besoins ; initiatives visant à mettre en œuvre, de manière participative, 
des actions concrètes, au plus près des personnes, dans divers lieux d’activités, de vie.  

- Favoriser le développement de la participation citoyenne.  

Santé / Prévention de la délinquance 
 

- Développer des actions de prévention en matière de santé auprès des jeunes, notamment en 
matière de conduites addictives.  
 

- Prévenir la souffrance psycho-sociale et la prise en charge des problématiques de santé mentale, 
notamment des enfants et des jeunes, par le renforcement de l’offre de soutien psychologique et 
l’accompagnement des familles. 

 

Habitat / Cadre de vie 
 

- Améliorer la qualité des logements et agir sur l’habitat pour concourir à l’amélioration des 
conditions de vie, de sécurité et de confort pour les habitants : actions de promotion des dispositifs 
de droit commun liés à l’habitat menées au plus près des habitants, informations ciblées sur les 
solutions et aides existantes en matière de rénovation et d’économies d’énergies, actions d’auto-
réhabilitation, sensibilisation des locataires et propriétaires sur les dangers de l’insalubrité des 
logements sur la santé, actions d’accompagnement des locataires et des propriétaires dans les 
démarches leurs incombant.  

 

 

Projet de quartier / Commune d’Anduze 
Quartier prioritaire « Centre-ville »  

 



- Agir en faveur de l’amélioration des espaces publics et du cadre de vie : favoriser l’appropriation des 
espaces publics par les habitants à travers des actions liées à la propreté du quartier, le tri sélectif, 
le respect des équipements publics, l’aménagement et l’entretien des espaces verts, 
fleurissements, jardins, écologie urbaine, démarches partenariales exploratoires.  

 
Valeurs de la république / Citoyenneté 
 

- Favoriser l’exercice de la citoyenneté, du civisme, notamment en direction des enfants et des 
adolescents : actions de promotion des valeurs de la République, actions citoyennes, actions de 
sensibilisation menées pour et par les enfants/les jeunes. Promotion de l’égalité Femmes/Hommes 
et lutte contre les discriminations.  

Emploi / Formation / Création d’activité 
 
- Accompagner les initiatives liées à la création d’activité et développement de l’entrepreneuriat, 

notamment dans le cadre de l’économie sociale et solidaire et mettant en valeur le patrimoine local.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
- Revitaliser le quartier par le développement de l’activité économique : actions de promotion de 

l’entrepreneuriat, actions liées à l’accompagnement à la création d’activités dans le quartier.  

- Favoriser l’entretien et la préservation des logements pour concourir à l’amélioration des conditions 
de vie, de sécurité et de confort des habitants : actions d’auto-réhabilitation accompagnées, 
accompagnement des propriétaires et des locataires dans les démarches leur incombant, actions 
de promotion des dispositifs de droit commun liées à l’habitat menées au plus près des habitants, 
informations ciblées sur les solutions et aides existantes.  

Santé 
 

- Favoriser et faciliter l’accès aux droits et aux soins de premiers recours pour les personnes qui en 
sont les plus éloignées : actions de médiation santé et d’accompagnement dans les démarches, 
action de prévention de la souffrance psycho-sociale et prise en charge des problématiques de 
santé mentale, notamment des enfants et des jeunes.  

- Promouvoir une alimentation de qualité accessible à tous et lutter contre la précarité alimentaire : 
actions visant à agir de manière précoce et préventive sur les risques de malnutrition, de surpoids, 
d’obésité et de sédentarisation, actions sport-santé, notamment à destination des enfants : actions 
participatives autour de la thématique de l’alimentation et des jardins.  

Accompagnement de la jeunesse  
 

- Développer la communication sur l’offre existante en manière d’accompagnement de la jeunesse : 
actions de communication sur l’offre existante adaptées aux usages des jeunes, création d’un guide 
à destination des professionnels et du public.  

- Favoriser la création d’activité et l’emploi des jeunes : actions de promotion de l’entrepreneuriat et 
d’accompagnement des projets de création d’activité, actions innovantes de 
rencontres/recrutement/formation entre entreprises locales et demandeurs d’emplois.  

- Développer l’offre de loisirs pour les jeunes : actions d’animations pour la jeunesse, la vie collective, 
les loisirs et les séjours.  

- Accompagner et favoriser la mobilité des jeunes : actions en faveur de la mobilité géographique des 
jeunes, travail sur les freins cognitifs à la mobilité, promotion des dispositifs existants. 

- Changer l’image des jeunes pour plus de considération et de respect mutuel : actions mobilisant les 
jeunes sur des activités visibles d’intérêt général et de lien social, actions intergénérationnelles.  

- En lien avec la prévention de la délinquance : promouvoir les métiers de la sécurité et les actions 
visant à créer du lien entre les forces de police/gendarmerie et les jeunes.  

- Accompagner les jeunes dans leur insertion professionnelle via des actions innovantes de 
découvertes des métiers, accompagnement à la recherche de stage, immersions… 

Sport 
 

- Développer l’accès et la diversification des pratiques sportives et encourager la fréquentation 
respectueuse des lieux et équipements.   

- Promouvoir l’offre associative sportive et les évènements sportifs du territoire. 

 

Projet de quartier / Commune de Saint Ambroix 
Quartier prioritaire « L’écusson »  

 

Habitat / Cadre de vie 
 

- Favoriser l’appropriation des espaces publics par les habitants à 
travers des actions à dimension environnementales liées à la propreté 
du quartier, le tri sélectif, le respect des équipements publics, 
l’aménagement et l’entretien des espaces verts, fleurissements, 
jardins, écologie urbaine, démarches partenariales exploratoires. 

 


